LA CHARTE DES PRODUCTEURS DE L’AREC

Cette charte définit les principes fondamentaux de l’agriculture conduite par les producteurs membres de l’AREC.

Les 4 points fondamentaux de la charte :

1 : Une agriculture locale, de proximité

La proximité entre producteurs et consommateurs permet :

Pour les producteurs, de récupérer une partie de la valeur ajoutée

Pour le consommateur, de retrouver un contact direct avec le producteur, de disposer de produits de qualité et de soutenir des formes d’agricultures alternatives.

2 : Une agriculture écologiquement viable (respectueuse de l’environnement)

    a) C’est le maintien voire l’amélioration de la fertilité des sol par :

Travail du sol limité et respectueux de la structure

Priorité à la fertilisation organique à base de produits locaux

Lien au sol et chargement limité pour l’élevage

Désherbage mécanique ou thermique

b) C’est l’emploi de produits non toxiques pour la terre, les animaux et l’homme (utilisation de produits autorisés en AB, et d’insecticides végétaux …)

c) Ce sont des techniques d’élevage respectueuses de l’animal

Habitat adapté à l’espèce et à son bien être

Alimentation la plus naturelle possible

Interdiction des hormones

Soins vétérinaires réfléchis, privilégier les médecines douces

d) C’est respecter les cycles biologiques et le rythme des saisons

e) C’est être sensibilisé à une gestion économe de l’eau

3 : Une agriculture économiquement viable 

C’est une agriculture économe et plus autonome qui :

Limite les coûts induits par une agriculture productiviste

Recherche une répartition plus équitable de la valeur ajoutée du producteur au consommateur

Développe la solidarité entre agriculteurs

4 : Une agriculture transparente quant à ses modes de production

C’est une agriculture qui : 

Rapproche le producteur du consommateur par l’information et la transparence sur les conditions de production et de transformation

Favorise un dialogue direct consommateur/producteur

Organise des visites de ferme

Permet la participation des consommateurs aux travaux agricoles

Accepte les contrôles et l’accompagnement éventuel de l’AREC

Conclusion

Cette charte concerne l’agriculture biologique mais encourage également les nouvelles démarches évolutives. Il n’existe pas de modèle achevé et figé de l’agriculture alternative. C’est avant tout un état d’esprit.

Engagement du producteur :

Je m’engage à respecter cette charte tout au long de mes relations de production avec l’AREC.

Date : 




Produits : 

Nom et prénom du producteur :     

Adresse  et téléphone du producteur :

Le Producteur                            
   


     

L'AREC

Signature :                                                                           
        Signature :

